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qu'elle aura préalablement obtenu de son Mari dle lit contracter ne
soit ratitié par le tribunal ou le juge, sur requête expîosant toutes,
les causes et circonstances; de telle obligation.

Une copie de la sentence de ratifica&tion rendue par le tribunal oni
le juge devra être annexée à la Minute de l'acte.".

Ainsi, ce n'est que. lorsque le tribunal se sera prononcé, que le
prêt pourra se faire. Cette loi sera d'une très grande utilité. Si
, on veut l'améliorer, on pourra le faire en comité général.

L'hon. M. );CCÔRICILL.-1 est tojusdangereux de niodifierle
Code civil, et siurtut dans le cas aetuel. L'article 1301t a été adopté
par les codificateurs pour protéger lat femmec et aushi le créancier
tandis que le projet de loi actuel a pour objet de protéger le créan-
cier de préférence à la femnmne. Il1 n'y a que dans le cas de eoimî-
nauté, oit la femnc.i peut contracter des obligations pour son matri,.
d'après l'article 1:301. flans les autres cas, la femme est protégée
par la loi et nie pourra pas être inifluencée': par le mari. 1l vaut
mieux nous en tenir à notre :ui.i:ne loi, qui nous vient de France,
et -voilà pourquoi je propiosei, en amr.cndue it, le renvoi duj cette
lecture à six inoi,-.

-L'hon. 3I. C, i ~.lie ('de protègre la femime, et avec cette
législation, olivent prol(cr le créancior. D'après l'article 1301,
la femm-, ne peut pitb enyiiruntur pour payer les dettes du mari --
c'est une protection pour la femme, ct.iujouird'lmii. on v-eut lui enlle-
ver cette protctâoi, qui lai esît acco,,rdée par une vieille loi f*ranlçaise.
Je voterai pour l'amuendemnent.

L'ho. M.OuîxT.-ctteloi rançise que nous trouivons aîus
dans !c code Napoléon est de la plus liaute iiinpor4mnice, car il à:igîit
icî de la -protection de la femme. Celle-ci ne peut contracter quleý
lorsqu7elie vit en communauté de biens avec son mari. par-ce que le
mari est le chef de la communauté Il y a quelques années,, la1 loi-
d'enregistremnent renfermanit une d ispositioni ainalogue -â celle que-
l'on propose aujourd'hui ; il fall:mit que la femmese 1)réQeitit tdevant
un juge pour prou)iver qu'elle n'avait pas été sollic.itée patr son Mari
pour acceptcr telle out telle obligaztioiî. Malgré cette précaution, il-
.,e glissait des abus ;les femmes Colitr-actaient des obligaitions qilel-
les n'auraient pas dî- contracter. Le codle civil zi été rédigé, et
l'article MOI1 est une garantie pour la it sit qui veut conserver
ses biens. Maintenmons cette garantie.

L'hon. %.Acu.x.r..C pro .ct dle loi est tr;b; implortiuît,,
car il a pour olljet dc faire disparaître l';rticle 1301, dli.pIqsitioit
u ui 'nous vient non sezulemient de Pl'ncîîne loi framiçaise et du code
'Napoléon. is qui remonte Même au droit romain. L'incndenient,

projeté aura pur ellet de détruire de fonîd cii comble ceitesg
disposition de notre code, Il fitut lirotége,>r la fcmmne de préférence-
au cré-5ancier, part~e que le créanîcier p>eut thrileîîuent trouiver le;


